


































PLAN DE FINANCEMENT POUR LES TRAVAUX de RÉNOVATION ET D’EXTENSION DU CRATÈRE Date : 12/09/2023

DEPENSES TDC (Toutes Dépenses Comprises, soit +12% d’aléas et +24% d’études, MO et divers)) FINANCEMENT HT

Travaux de rénovation et scénographie (hors transition énergétique) Montants TDC

MODULE 0-1 : Mise en conformité générale, dont SSI 433 542 €

MODULE 0-2 : Travaux liés à la pérennité du bâtiment 86 227 €

MODULES 1 et 2 : Rénovation scénique de la Grande Salle 3 391 710 €

MODULE 3 : Restructuration de la Salle d’À Côté 49 600 € MAÎTRISE D’OUVRAGE : ALÈS AGGLOMÉRATION

MODULE 4 : Modification halls d'accueil, façade, lieux de répétitions 1 388 800 €

MODULE 4 : Scénographie hall d'accueil 62 000 € Chantier de rénovation et scénographie 
MODULE 5 : Création de locaux techniques et stockages 1 284 543 € ETAT / DRAC 2 750 000 € CPER

MODULE 6 : Création d'espaces artistes et administratifs 465 248 € ALES AGGLO 2 650 000 €

SOUS-TOTAL A 7 161 669 € CD30 2 400 000 € Intérêt Départemental

REGION 2 200 000 € CPER

TOTAL 10 000 000 €

Travaux d'amélioration énergétique (module 0-3) Montants TDC

Isolation thermique par l'intérieur des façades 376 476 € Financements spécifiques à l'amélioration énergétique
Etanchéité et isolation des toitures-terrasses 541 632 €

Double vitrage à rupteur de pont thermique, compris occultation extérieure 433 097 € ETAT/Fonds Vert 1 197 101 € Soit 23,8% du module 0-3

Nouveau système de ventilation, compris désenfumage 1 122 390 €

Remplacement des chaudières à gaz par des pompes à chaleur réversibles 388 864 € EUROPE / Feder 1 000 000 € Soit 19,9% du module 0-3

Remplacement des émetteurs de chauffage 698 455 €

Mise en place d'une GTC performante en relation avec les exigences du décret BACS TOTAL 2 197 101 €

et remplacement des installations électriques 1 474 517 €

SOUS-TOTAL B 5 035 431 €

TOTAL A+B 12 197 101 € TOTAL 12 197 101 €



Date : 5/9/2023

PLAN DE FINANCEMENT TRAVAUX & PARC SCÉNIQUE CRATÈRE 

COPIL DU 5 SEPTEMBRE 2023

FINANCEMENT HT

MAÎTRISE D’OUVRAGE : ALÈS AGGLOMÉRATION

Chantier de rénovation du Cratère

ETAT 3 947 101 € 32,4% CPER & Fonds Vert

ALES AGGLO 2 650 000 € 21,7%

CD30 2 400 000 € 19,7% Intérêt Départemental

REGION 2 200 000 € 18,0% CPER

EUROPE 1 000 000 € 8,2% Feder

12 197 101 € 100 %

MAÎTRISE D’OUVRAGE : ALÈS AGGLO & Pôle Infrastructure VILLE

Aménagement des abords du chantier (parvis du Cratère)

VILLE D'ALES 325 000 € 100,0%

325 000 € 100 %

MAÎTRISE D’OUVRAGE : LE CRATÈRE

Renouvellement du parc scénique

ETAT 820 000 € 79,3% 550k€ 2021 + 270k€ à venir

REGION 200 000 € 19,3% 103k€ en 2022 + 97k€ à venir

LE CRATÈRE 14 000 € 1,4% Part de 7% du Plan LED Région

1 034 000 €

FINANCEMENT TOTAL

ETAT 4 767 101 € 35,2%

AGGLO/VILLE 2 975 000 € 21,9%

CD30 2 400 000 € 17,7%

REGION 2 400 000 € 17,7%

EUROPE 1 000 000 € 7,4%

LE CRATÈRE 14 000 € 0,1%

13 556 101 € 100 %
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Le présent avenant est établi : 
 
Entre la communauté d'agglomération d'Alès Agglomération, maître d'ouvrage de l'opération 
programmée, représentée par son Président, Monsieur Christophe RIVENQ, ou son représentant, 
 
L’État, représenté en application de la convention de délégation de compétence par Le Président 
d’Alès Agglomération, Monsieur Christophe RIVENQ, ou son représentant ;  
 
et l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de 
l'Opéra 75001 Paris, représenté en application de la convention de délégation de compétence par 
Monsieur Christophe RIVENQ, Président de la Communauté d'Agglomération Alès Agglomération ou 
son représentant et dénommée ci-après «Anah» 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 327-1 (PIG), L. 321-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants, 
 
Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 
 
Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d'amélioration de 
l'habitat et au programme d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002, 
 
Vu le Plan Départemental d'Action pour le Logement des Personnes Défavorisées, adopté par le 
Président du Conseil départemental du Gard et le préfet du département, le 3 juin 2013, 
 
Vu le Programme Local de l'Habitat, adopté par  Alès Agglomération, le 9 décembre 2021, 
 
Vu le contrat local d’engagement du Gard signé le 13 mai 2011, et son avenant signé le 30 décembre 
2013, 
 
Vu le Programme Départemental de l'Habitat, adopté par le département, le 13 juin 2013 
 
Vu la convention de délégation de compétence du 4 août 2022 conclue entre Alès Agglomération et 
l'État, en application de l'article L. 301-5-1, 
 
Vu la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé du 5 août 2022, 
 
Vu le Conseil d’Administration de l’Anah du 8 décembre 2021 relatif à la Prime Habiter Mieux de l’Anah 
et les instructions ultérieures, 
 
Vu la délibération du 16 novembre 2017 portant lancement d'un programme d'intérêt général 
d'amélioration de l'habitat,  
 
Vu l’avis de la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat de la communauté d’Alès Agglomération, 
en application de l’article R 321-10 du code de la construction et de l’habitation, en date du 27 
septembre 2018, 
 
Vu l’avis du délégué de l’ANAH dans la région en date du XXXXXX, 
 
Vu la délibération de l'assemblée délibérante d’Alès Agglomération maître d'ouvrage de l'opération, en 
date du 5 janvier 2017, autorisant la signature de la convention, 
 
Vu la note de l’Anah du 23 décembre 2015 relative à la prise en compte des risques technologiques 
dans les programmes opérationnels d’amélioration de l’habitat, 
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Vu l’arrêté préfectoral 2012-109-007 du 18 avril 2012 portant approbation du Plan de Prévention des 
Risques Technologiques (PPRT) de la commune de Bagard,  
Vu l’arrêté préfectoral 2014-223-005 du 11 août 2014 portant approbation du Plan de Prévention des 
Risques Technologiques (PPRT) de la commune de Salindres,  
 
Vu la convention du PIG « Mieux Habiter et Mieux Louer » Habiter Mieux signée le 2 septembre 2019, 
 
Vu l’avenant de prorogation de la convention du PIG « Mieux Habiter et Mieux Louer » Habiter Mieux 
signé le 13 octobre 2022 portant ses effets jusqu’au 1er septembre 2023, 
 
Vu les articles L. 515-16-2 et L. 515-19 du code de l’environnement, 
 
Il a été exposé ce qui suit :  
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Préambule 

Au 1er janvier 2017, la nouvelle communauté d’agglomération d’Alès Agglomération de 72 communes  
s'est substituée à quatre anciennes intercommunalités (Alès Agglomération à 50 communes et les trois 
Communautés de communes de Vivre en Cévennes, du Pays Grand-Combien et des Hautes 
Cévennes). 
Arrêté par le préfet du Gard en septembre 2016, ce territoire de plus de presque 132 000 habitants a 
marqué une nouvelle étape du développement du bassin alésien. Depuis le 14 février 2005 la 
communauté  d’Alès Agglomération bénéficie de la délégation de compétence des aides à la pierre.  
La communauté d’agglomération d’Alès Agglomération s’est associée dès sa mise en place au 
dispositif «Habiter Mieux» de lutte contre la précarité énergétique mise en œuvre par l’État et décliné au 
plan local par la signature d’un Contrat Local d’Engagement (CLE). 
 
Le 8 décembre 2021, le Conseil d’Administration de l’ANAH a fait évoluer l’offre du programme Habiter 
Mieux, en le complétant et en le renforçant. 
Il s’agit d’accélérer la lutte contre la précarité énergétique et de promouvoir la rénovation de l’habitat 
ancien  
 
Par ailleurs, le Programme Local de l’Habitat d'Alès Agglomération  pour la période 2021-2026, 
approuvé en  Conseil Communautaire le 9 décembre 2021,  fixe la réalisation d’actions ciblées 
d’amélioration du parc privé :  
 

- La lutte contre la précarité énergétique,  
- la production de logements à loyers maîtrisés,  
- la prise compte du phénomène de vieillissement de la population et du handicap, 
- la lutte contre l’habitat dégradé 
 

Le dispositif du PIG « Mieux Habiter et Mieux Louer » incluant une intervention effectuée par un bureau 
d’étude spécialisé, permet le traitement individualisé des objectifs cités précédemment. La convention 
de ce programme est arrivée à échéance le 2 septembre 2022 et a été prolongée d’une année 
complémentaire soit jusqu’au 1er septembre 2023. 
Pour ne pas casser la dynamique opérationnelle entre le marché actuel et le prochain marché, et afin 
de poursuivre l’accompagnement des habitants dans la rénovation de leur lieu de vie, il est décidé de 
proroger le dispositif du PIG « Mieux Habiter et Mieux Louer » Habiter Mieux 2019-2022, pour une 
période de 10 mois complémentaires, soit jusqu’au 30 juin 2024. 
 
Aussi, il convient de modifier les articles suivants de la convention signée le 2 septembre 2019 : 

 
➢  
 
ARTICLE 4 – Objectifs quantitatifs de réhabilitation 
 
Est modifié comme suit : 
Les objectifs globaux sont évalués à  911 situations traitées sur la durée totale de l’opération (dont 
155 logement complémentaires sur la durée de la prorogation), répartis comme suit : 
 
- 817 logements occupés par leur propriétaire, dont 54 logements (de propriétaires occupants et de 
locataires) autonomie (25% de ces dossiers autonomie devront être couplés avec des travaux énergie, 
qui seront donc comptabilisés au titre de l’énergie), 
- 82 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés,  
- 12 logements traités dans le cadre du PPRT. 
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Objectifs de réalisation de la convention : 
 
 2019 2020 2021 2022 

du 
01/01/2022 

au 
01/09/2022 

2022 / 2023 
du 02/09/2022 au 

01/09/2023 

2023 / 2024 
du 02/09/2023 au 

30/06/2024 

TOTAL 

Logements PO 43 169 169 126 169 141 817 

- dont logements très 
dégradés 

3 11 11 8 11 9 53 

- dont travaux énergie 40 146 146 106  146 122 706 

- dont travaux 
autonomie 

0 12 12 8 12 10 54 

Logements PB 6 17 17 11 17 14 82 

Logements traités 
dans le cadre d’aides 
aux syndicats de 
copropriétaires 

Nr 
Nr Nr Nr Nr Nr Nr 

Total des logements 
Habiter Mieux 48 

174 174 126  174 145 841 

dont PO  43 160 160 117  160 139 779 

dont PB 5 14 14 9  14 12 68 

Dont Logements traités 
dans le cadre d’aides 
aux SDC 

Nr Nr Nr Nr Nr Nr Nr 

Logement traités  
dans le cadre du 
PPRT 

8 4 0 0 0 0 12 

 
Ici apparaît les PO TD sans double compte avec les PO HI.  
Un PIG insalubrité étant mis en place parallèlement au PIG HM, les PO insalubrité sont comptés dans 
les objectifs du PIG insalubrité. 
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ARTICLE 5 –  Financements des partenaires de l'opération 
 
Sont modifiés ainsi les sous-articles suivants : 
 

5.1. Financements de l'Anah 
 

 
5.1.2 Montants prévisionnels 

 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour la durée de 
l'opération sont de  7 309 430 € , selon l'échéancier suivant : 
 
 2019 2020 2021 2022 

du 01/01/2022 
au 01/09/2022 

2022 / 2023 
du 02/09/2022 
au 01/09/2023 

2023 / 2024 
du 02/09/2023 
au 30/06/2024 

Total 

AE prévisionnels Anah 419 661 € 1 512 296 € 1 512 296 € 1 092 635 € 1 512 296 € 1 260 246 € 7 309 430 € 

Dont aides aux travaux 397 661 € 1 424 796 €  1 424 796 € 1 027 135€ 1 424 796 € 1 187 330 € 6 886 514 € 

Dont aides à l’ingénierie 22 000 € 87 500 € 87 500 € 65 500 € 87 500 € 72 917 € 422 917 € 

 
Le financement pour la période du 2 septembre 2023 au 30 juin 2024 étant de 1 260 246 €. 
 

5.2. Financements de l’Anah au titre du programme «Habiter Mieux» 
   
  5.2.1. Règles d'application  
 
Par décision du CA de l’Anah en date du 2 décembre 2020, l’aide financière «Habiter Mieux agilité», a 
été supprimée. Les aides relatives aux travaux de rénovation énergétique « habiter Mieux Sérénité »,  
sont conditionnées au gain énergétique après travaux de 35%. Le plafond de travaux passe de 20 000 
€ à 30 000 € et le plafond de la prime Habiter Mieux est réévaluée à 3 000 € pour les propriétaires très 
modestes. A cela, s’ajoutent des primes  complémentaires, sous conditions spécifiques : la prime 
« sortie de passoires thermiques » ainsi que celle « Bâtiments basse consommation ». 
 
Par décision du CA de l’Anah en date du 8 décembre 2021, la Prime Sérénité (anciennement « prime 
habiter mieux ») est supprimée pour les dossiers déposés à compter du 1er juillet 2022 inclus.  
Les primes « sortie de passoires thermiques » ainsi que celle « Bâtiments basse consommation » 
restent maintenues. De plus, l’aide « Habiter Mieux Sérénité » devient « Ma Prime Rénov’ Sérénité ». 
 
  5.2.2 Montants prévisionnels 
 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement du programme «Mieux Habiter et Mieux 
Louer  2019-2022» pour l'opération sont, pour la durée de l’opération, de  933 917 € selon l'échéancier 
suivant : 
 
 2019 2020 2021 2022 2023 2024 Total 
AE prévisionnels 
« Prime Habiter Mieux » 

92 980 € 336 375 € 336 375 € 168 187 € 0 € 0 € 933 917 
€ 

Dont « Prime Habiter 
Mieux » liée aux travaux 

66 100 € 238 935 €  238 935 € 119 467 € 0 € 0 € 663 437 
€ 

Dont « Prime Habiter 
Mieux » liée à 
l’ingénierie 

26 880 € 97 440 € 97 440 € 48 720 € 0 € 0 € 270 480 
€ 
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La prime Habiter Mieux disparaissant au 1er juillet 2022, le montant prévisionnel des autorisations 
d’engagement de cette prime pour les années 2023 et 2024 n’est donc pas calculable. 

 
5.4. Financements de la Communauté d’Agglomération d’Alès Agglomération 
 

5.4.1. Règles d'application  
 
La Communauté d’Agglomération d’Alès Agglomération s’engage à : 
 

• Assurer la maîtrise d’ouvrage de la mission de suivi animation du PIG menée par l’opérateur  
sur la période du 02/09/2019 au 30/06/2024 du PIG 

• Financer la mission de suivi animation menée par l’opérateur du PIG ; 
• Apporter des aides financières complémentaires aux propriétaires réalisant des travaux dans le 

cadre du PIG. 
 
Sur de nombreux secteurs de l’agglomération (quartiers anciens, cœurs de villages, hameaux, hors 
lotissements, hors mas isolés), pour les immeubles anciens d’avant 1949 d’Alès Agglomération, des 
subventions complémentaires peuvent être mobilisées : 
 
- subvention façade (pour façades sur rues) : 30% du montant HT des travaux de ravalement.  Elle est 
plafonnée à 20 €/m2 de façade ravalée. 
 
- Subvention propriétaire occupant : 15% du montant HT des travaux de réhabilitation, et plafonnée à 
1 500€  par logement. Subvention attribuée sous condition de ressources. 
 
- Subvention sanitaires  (pour propriétaire occupant d’un logement dépourvu de sanitaires). Attribuée 
sous condition de ressources, elle peut représenter, cumulée avec d’autres subventions, 100% du montant 
HT des travaux de création de sanitaires (WC, salle d’eau).  Elle est plafonnée à 1 500€ par logement. 
 
     

5.4.2 Montants prévisionnels 
 
Les montants prévisionnels de subventions de travaux de la collectivité maître d'ouvrage pour 
l'opération sont de 1 790 061 € sur 5 ans, selon l'échéancier suivant : 
 

 

2019 2020 2021 
2022 

du 01/01/2022 
au 01/09/2022 

2022 / 
2023 

du 02/09/2022 
au 01/09/2023 

2023 / 
2024 

du 02/09/2023 
au 30/06/2024 

Total 

Prévisionnel de 
subvention de travaux 134 337 € 413 931 € 413 931 € 274 554 € 413 931 € 344 942 € 1 995 626 € 

Dont aide 
complémentaire au titre 
de la subvention MPR 
sérénité 

21 500 € 80 000 € 80 000  € 58 500  € 80 000  € 66 667 € 386 667 € 

 
Le montant prévisionnel de subventions de travaux d’Alès Agglomération pour la période du 2 
septembre 2023 au 30 juin 2024 étant de 386 667 €. 
 
 

5.5. Financements de la ville d’Alès 
 

 
5.5.2 Montants prévisionnels 
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Les montants prévisionnels de subventions de travaux de la Ville d’Alès pour l'opération sont de  
844 383 € sur 5 ans, selon l'échéancier suivant : 
 

 

2019 2020 2021 
2022 

du 01/01/2022 
au 01/09/2022 

2022 / 
2023 

du 02/09/2022 
au 01/09/2023 

2023 / 
2024 

du 02/09/2023 
au 30/06/2024 

Total 

Prévisionnel de 
subvention de 
travaux 

49 500 € 174 700 € 174 700 € 125 200  € 174 700  € 145 583 € 844 383 € 

 
Le montant prévisionnel des subventions de travaux de la Ville d’Alès pour la période du du 2 
septembre 2023 au 30 juin 2024 étant de 145 583 €. 
 

5.6. Financements des autres partenaires 
 

A compter du 1er janvier 2022, l’eco-chèque logement de la Région n’est plus cumulable avec Ma Prime 
Rénov’ Sérénité. 
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Sont modifiés ainsi les articles suivants : 
 
 
ARTICLE 6 – Engagements complémentaires au titre de la Prime Habiter Mieux 
 
Au titre de l’aide Ma Prime Rénov’ Sérénité, la Communauté d’Agglomération d’Alès Agglomération 
s’engage à apporter une aide complémentaire de 500 € aux propriétaires occupants modestes et très 
modestes dont les logements sont dans le périmètre du PIG.  
 
Ces engagements sont compris dans les AE prévisionnels indiqués  au 5.4.2. 
 

ARTICLE 9 -  Durée de la convention 
 
La convention initiale a été conclue pour une période 3 années calendaires, soit du 2 septembre 2019 
au 1er septembre 2022. Par avenant, la convention a été prorogée d’une année calendaire portant ses 
effets jusqu’au 1er septembre 2023. Ce nouvel et deuxième avenant de prorogation porte sur la période 
du 2 septembre 2023 au 30 juin 2024. 
 
 
Les autres articles et sous articles de la convention demeurent inchangés. 
 
 
Fait en 3 exemplaires  à Alès, le                          
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autres partenaires 

 

  Pour l’État, 
Le Président de la communauté d’Agglomération d’Alès  Agglomération  

Pour la Communauté   
d’Agglomération d’Alès 

Agglomération 

Pour l’Anah,  
Le membre du Bureau    

Communautaire délégué à la 
pierre 

  Pour l’État, 
Le Président de la communauté 

d’Agglomération d’Alès  
Agglomération  
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Le présent avenant est établi : 
 
Entre la communauté d'agglomération d'Alès Agglomération, maître d'ouvrage de l'opération 
programmée, représentée par son Président, Monsieur Christophe RIVENQ, ou son représentant, 
 
L’État, représenté en application de la convention de délégation de compétence par le Président d’Alès 
Agglomération, Monsieur Christophe RIVENQ, ou son représentant ;  
 
et l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de 
l'Opéra 75001 Paris, représenté en application de la convention de délégation de compétence par 
Monsieur Christophe RIVENQ, Président de la Communauté d'Agglomération Alès Agglomération ou 
son représentant et dénommée ci-après «Anah» 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 327-1 (PIG), L. 321-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants, 
 
Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 
 
Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d'amélioration de 
l'habitat et au programme d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002, 
 
Vu le Plan Départemental d'Action pour le Logement des Personnes Défavorisées, adopté par le 
Président du Conseil départemental du Gard et le préfet du département, le 3 juin 2013, 
 
Vu le Programme Local de l'Habitat, adopté par  Alès Agglomération, le 9 décembre 2021, 
 
Vu le Programme Départemental de l'Habitat, adopté par le Département, le 17 juin 2013, 
 
Vu la convention de délégation de compétence du 4 août 2022 conclue entre Alès Agglomération et 
l'État, en application de l'article L. 301-5-1,  
 
Vu la convention pour la gestion des aides à l'habitat privé du  5 août 2022  conclue entre le délégataire 
et l'Anah,  
 
Vu la délibération du 16 novembre 2017 portant lancement d'un programme d'intérêt général de Lutte 
contre l’Habitat Indigne, 
 
Vu l’avis de la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat de la communauté d’Alès Agglomération, 
en application de l’article R 321-10 du code de la construction et de l’habitation, en date du 27 
septembre 2018, 
 
Vu l’avis du délégué de l’Anah dans la Région en date du XXXXX, 
 
Vu la délibération de l'assemblée délibérante d’Alès Agglomération maître d'ouvrage de l'opération, en 
date du 5 janvier 2017, autorisant la signature de la présente convention, 
 
Vu la convention du PIG « Mieux Habiter et Mieux Louer » Lutte contre l’Habitat Indigne signée le 2 
septembre 2019, 
 
Vu l’avenant de prorogation de la convention du PIG « Mieux Habiter et Mieux Louer » Lutte contre 
l’Habitat Indigne signé le 13 octobre 2022 portant ses effets jusqu’au 1er septembre 2023, 
 
Il a été exposé ce qui suit :  
Préambule 
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Au 1er janvier 2017, la nouvelle communauté d’agglomération d’Alès Agglomération de 72 communes  
s'est substituée à quatre anciennes intercommunalités (Alès Agglomération à 50 communes et les trois 
Communautés de communes de Vivre en Cévennes, du Pays Grand-Combien et des Hautes 
Cévennes). 
Arrêté par le préfet du Gard en septembre 2016, ce territoire de plus de presque 132 000 habitants a 
marqué une nouvelle étape du développement du bassin alésien. 

Mais ces nouveaux contours ont fait de cette intercommunalité un territoire encore plus contrasté par sa 
géographie, ses contextes économiques, et par la diversité du parc existant.Aussi, les politiques de 
requalification de l’habitat existant  menées en lien avec les priorités de l’État doivent être poursuivies 
sur l’ensemble de l’Agglomération. 
Depuis le 14 février 2005 la communauté  d’Alès Agglomération bénéficie de la délégation de 
compétence des aides à la pierre.  
Par ailleurs, le Programme Local de l’Habitat de d'Alès Agglomération  pour la période 2021-2026, 
approuvé en  Conseil Communautaire le 9 décembre 2021,  fixe la réalisation d’actions ciblées 
d’amélioration du parc privé.   
Une des orientations stratégiques est la lutte contre l’habitat indigne avec la mise en place d'une 
opération spécifique qui offrira les moyens humains et techniques de repérer et résorber ces situations. 
Le dispositif du PIG « Mieux Habiter et Mieux Louer » incluant une intervention effectuée par un bureau 
d’étude spécialisé, permet le traitement individualisé des objectifs cités précédemment. La convention 
de ce programme arrivait à échéance le 2 septembre 2022. Elle a été prorogée par avenant signé le 13 
octobre 2022, portant ses effets jusqu’au 1er septembre 2023 . 
Pour ne pas casser la dynamique opérationnelle et poursuivre l’accompagnement des habitants dans la 
rénovation de leur lieu de vie, il est décidé de proroger le dispositif du PIG « Mieux Habiter et Mieux 
Louer » Lutte contre l’Habitat Indigne 2019-2022, pour une période de 10 mois, soit jusqu’au 30 juin 
2024. 
 
Aussi, il convient de modifier les articles suivants de la convention signée le 2 septembre 2019 : 
 
 
ARTICLE 4 – Objectifs quantitatifs de réhabilitation 
 
Sont modifiés comme suit  les sous-articles : 
 

4.1. Objectifs quantitatifs globaux de la convention 
 

L’opération vise à atteindre les objectifs suivants : 106 situations traitées au titre de la mission «sortie 
d’insalubrité» sur la durée de l’opération. Dont 18 situations sur la durée de la présente prorogation. 
 

4.2. Objectifs quantitatifs portant sur les logements subventionnés par l’ANAH 
 
Les objectifs globaux sont évalués à 43 logements. Dont 7 logements complémentaires sur la durée de 
la présente prorogation. 
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ARTICLE 5 –  Financements des partenaires de l'opération 
 
Sont modifiés comme suit  les sous-articles : 
 

5.1. Financements de l'Anah 
 

5.1.2 Montants prévisionnels 
 
Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour la durée de l'opération, au 
titre des subventions pour les travaux et pour le suivi animation, sont de 947 600 €, selon l'échéancier 
suivant : 

 
 2019 2020 2021 2022 

du 01/01/2022 
au 01/09/2022 

2022 / 
2023 

du 02/09/2022 
au 01/09/2023 

2023 / 
2024 

du 02/09/2023 
au 30/06/2024 

Total 

AE prévisionnels 
Anah 

59 450 € 236 900 € 236 900 € 177 450 € 236 900 € 197 417 € 1 145 017 € 

Dont aides aux 
travaux 

33 200 €  149 400 €  149 400 €  116 200 € 149 400 €  124 500 € 722 100 € 

Dont aides à 
l’ingénierie 

26 250 € 87 500 € 87 500 € 61 250 € 87 500 € 72 917 € 422 917 € 

 
Les financements pour la période du 2 septembre 2023 au 30 juin 2024 étant de197 417 €. 

 
 
5.2. Financements de la Communauté d’Agglomération d’Alès Agglomération 
 

5.4.1. Règles d'application  
 
La Communauté d’Agglomération d’Alès Agglomération s’engage à : 
 

• Assurer la maîtrise d’ouvrage de la mission de suivi animation du PIG menée par l’opérateur 
pendant la durée de la prorogation, soit du 2 septembre 2023 au 30 juin 2024 ; 

• Financer la mission de suivi animation menée par l’opérateur du PIG ; 
• Apporter des aides financières complémentaires aux propriétaires réalisant des travaux dans le 

cadre du PIG. 
 
Sur de nombreux secteurs de l’agglomération (quartiers anciens, cœurs de villages, hameaux, hors 
lotissements, hors mas isolés), pour les immeubles anciens d’avant 1949 d’Alès Agglomération, des 
subventions complémentaires peuvent être mobilisées : 
 
- Subvention propriétaire occupant : 15% du montant HT des travaux de réhabilitation, et plafonnée à 
1 500€  par logement. Subvention attribuée sous condition de ressources. 
 
- Subvention sanitaires  (pour propriétaire occupant d’un logement dépourvu de sanitaires). Attribuée 
sous condition de ressources, elle peut représenter, cumulée avec d’autres subventions, 100% du montant 
HT des travaux de création de sanitaires (WC, salle d’eau).  Elle est plafonnée à 1 500€ par logement. 
 
Actuellement la ville d’Alès mobilise des aides financières pour soutenir les projets d’amélioration du 
secteur Cœur de ville.  
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- Propriétaire occupant : sous conditions de ressources (un plafond intermédiaire a été ajouté). 
Subvention de 30% du montant HT des travaux. Montant de subvention plafonné à 3 000€. 
- Propriétaire bailleur : Sous conditions de travaux financés par l’ANAH. Subvention / logement de 
20% du montant HT des travaux. Montant de subvention plafonné à 10 000€ / opération. Prime 
complémentaire pour sortie de vacance de 1 500€. 
 
 
  5.4.2 Montants prévisionnels 
 
Les montants prévisionnels de subventions de travaux de la collectivité maître d'ouvrage pour 
l'opération sont de 77 228 € sur 5 ans, selon l'échéancier suivant : 
 

 

2019 2020 2021 
2022 

du 01/01/2022 
au 01/09/2022 

2022 / 
2023 

du 02/09/2022 
au 01/09/2023 

2023 / 
2024 

du 02/09/2023 
au 30/06/2024 

Total 

Prévisionnel de 
subvention de 
travaux 

10 492 € 16 684 € 16 684 € 14 892 € 16 684 € 13 903 € 89 339 € 

 
Le montant prévisionnel de subvention pour la période du 2 septembre 2023 au 30 juin 2024 étant de 
13 903 €. 

 
 
ARTICLE 8 -  Durée de la convention 
 
La convention initiale a été conclue pour une période 3 années calendaires, soit du 2 septembre 2019 
au 1er septembre 2022. Par avenant, la convention a été prorogée d’une année calendaire portant ses 
effet jusqu’au 1er septembre 2023. Ce nouvel et deuxième avenant porte sur la période du 2 septembre 
2023 au 30 juin 2024.  
 
Les autres articles et sous articles de la convention demeurent inchangés. 
 
 
 
 
 
Fait en 3 exemplaires  à Alès, le                          
    
 
  
        
                            
   
 
 
 
 
 
 
Autres partenaires 
 
 

Pour la Communauté   
d’Agglomération d’Alès 

Agglomération 

Pour l’Anah,  
Le membre du Bureau    

Communautaire délégué à la 
pierre 

  Pour l’État, 
Le Président de la communauté 

d’Agglomération d’Alès  
Agglomération  















Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques du Gard 

Pôle d’évaluation domaniale du Gard

Adresse   67 avenue Salomon Reinach
CP Ville   30032 NÎMES Cedex 1

Courriel : ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 17 mai 2023

Le Directeur départemental des Finances
publiques du Gard

à

Monsieur le Président d’Alès Agglomération

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Yves GARO

Courriel : yves.garo@dgfip.finances.gouv.fr

Réf DS:     11983756
Réf OSE :  2023-30284-24542
Réf consultant : MAISON GARDIEN CARREAU DESTIVAL

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Ancienne maison de gardien

Adresse du bien : Carreau  de  Destival,  Valat  de  Fontanes,  Saint-Martin  de
Valgalgues

Valeur : 30 000,00 €  HT,  assortie  d’une  marge  d’appréciation  de
10 %  (des  précisions  sont  apportées  au  paragraphe
« détermination de la valeur »)
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2 - DATES

de consultation : 29/03/2023

de visite : 21/04/2023

du dossier complet : 21/04/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession de l’ancienne maison de gardien du site.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Sur  la  commune de Saint-Martin  de Valgalgues  (4 600 habitants),  dans  la  banlieue nord d’Alès,
présentant de grandes zones d’activités, en particulier le Pôle Mécanique Alès-Cévennes.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Dans une zone d’activités ancienne, au sud-est du Pôle mécanique.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous la référence suivante :

Commune Parcelle Adresse/Lieu dit
Superficie totale de

l’emprise
Nature réelle

Saint-Martin de
Valgalgues

AN n° 553 Valat de Fontanes

A définir (emprise
du bâtiment et

petite bordure de 2
m de large autour

du bâti), sur un
total de 2,6 ha

Maison

2



4.4. Descriptif

Ancienne maison de gardien (du site), de plain-pied, construite en 1946, pour une surface habitable
au cadastre de 53 m² (4 pièces). Compte tenu de la présence d’une véranda, la surface retenue sera
de 75 m², telle qu’estimée par le consultant.

Murs crépis  et toiture état médiocre, sols  carrelés,  entrée par véranda, convecteurs électriques
anciens, barreaux sur quelques fenêtres, volets bois, intérieur dans un état à qualifier de mauvais.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Propriété d’Alès Agglomération.

5.2. Conditions d’occupation

Libre d’occupation.

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

Zone U4a, n’autorisant pas l’habitation, hors logement de fonction.

6.2.Date de référence et règles applicables

 /

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison, qui  consiste à fixer la valeur
vénale à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus
possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode
est utilisée car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à
évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Compte tenu de l’abandon de l’usage de logement de fonction, le bien sera évalué en tant que
local  professionnel,  bureau  (de  mauvaise  qualité,  compte  tenu  de  l’état  et  de  l’absence
d’aménagements) ou atelier/stockage.

8 ventes constatées depuis mai 2020 (en €/m²), dans un rayon de 5 km autour du centre de la ville :
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soit une moyenne de 402 €/m²

8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

 /

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Compte  tenu  de  la  nature  du  bien  à  évaluer,  de  son  état,  de  sa  surface  modeste,  et  de  la
transformation possible  en locaux à  usage de bureau,  la  valeur sera  arbitrée à la  moyenne de
l’étude précitée, soit 402 €/m² HT.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d’une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d’un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 30 150,00 € (75 m² x 402 €), arrondie à 30 000,00 € HT.

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 %, portant la valeur minimale de vente,
sans justification particulière, à 27 000,00 € HT.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.
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Ref. Cadastrales Commune Adresse Prix total Sous-Groupe

22/01/2021 7//AN/104// ALES 108 RUE DENIS PAPIN 888,00 309,68

24/11/2021 77//A/3090// CENDRAS 17 RUE GABRIEL GUIRAUD 110,00 500,00 Bureau

19/04/2022 274//AD/262// 330 IMP DES AGONEDES 753,00 219,12

274//AD/263//

29/03/2023 284//AD/660// CHE DE LA COSTE 542,86

07/09/2020 284//AM/590// 23 T AV JACQUES DUCLOS 19,00 210,53

19/12/2022 284//AT/265// 178 RTE DE SAINT AMBROIX 720,00 527,78

21/12/2022 284//AK/477// 701 AV SAINTE BARBE 150,00 466,67

17/03/2021 307//AD/1095//  PLAINE DE L HABITARELLE 436,36

Date 
mutation

Surf. utile 
totale

Prix/m²
(surf. 
utile)

275 000,00 Stockage et 
stationnement

55 000,00

SAINT-JULIEN-LES-
ROSIERS 165 000,00 Stockage et 

stationnement

SAINT-MARTIN-DE-
VALGALGUES 1 212,00 657 950,00 Autre Bâti 

Professionnel

SAINT-MARTIN-DE-
VALGALGUES 4 000,00 Stockage et 

stationnement

SAINT-MARTIN-DE-
VALGALGUES 380 000,00 Stockage et 

stationnement

SAINT-MARTIN-DE-
VALGALGUES 70 000,00 Stockage et 

stationnement

LES SALLES DU 
GARDON 2 200,00 960 000,00 Autre Bâti 

Professionnel



Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.
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12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

Yves GARO

Inspecteur,

6

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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